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Date de la convocation : 30 mai 2023 
Nombre de membres en exercice : 33 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL 

 
SEANCE DU 5 JUIN 2023 

 
  

L'an deux mil vingt-trois, le cinq du mois de juin à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 
DINARD, dûment convoqué, s'est réuni à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur 
Arnaud SALMON, Maire. 

  
Présents : MM Yannick LOISANCE, Christian FONTAINE, Mme Muriel BEZIEL, M Vincent 
REMY, Mme Marie-Claire MERVIN, M Philippe BECAN, Mme Mirella JEAN DE DIEU, M 
Kevin STEINBACHER, Mme Catherine CABOT, MM Pascal GUICHARD, Christian 
CHAUFOUR, Joyce DOUMENGE, Mme Guenhaëlle VEDIE, MM Thierry DE LA 
FOURNIERE, Jean-Patrick GUIBOUT, Frédéric SOHIER, Mme Michèle ARMANDARY, 
MM Eric DYEVRE, Bruno DESLANDES, Mme Claudia CARFANTAN, M Fabrice LE 
TOQUIN, Mme Martine CRAVEIA SCHÜTZ et M Frédéric LEHOBEY. 

  ?       
Absents représentés :  
- Mme Nolwenn GUILLOU donne pouvoir à M Jean-Patrick GUIBOUT 
- Mme Martine GUÉNÉGANT donne pouvoir à M Philippe BECAN 
- Mme Laure ZATORSCHI donne pouvoir à M Thierry DE LA FOURNIERE 
- Mme Eva HELAINE donne pouvoir à Mme Marie-Claire MERVIN 
- Mme Valérie SIMON donne pouvoir à M Arnaud SALMON 
- Mme Catherine GUGUEN-GRACIE donne pouvoir à M Bruno DESLANDES 
- M Frédéric LEMOINE donne pouvoir à Mme Claudia CARFANTAN 
- Mme Annick PORTES donne pouvoir à M Fabrice LE TOQUIN 
 
Absente : 
- Mme Marion VATAR  

 

  
   

Monsieur Frédéric LEHOBEY est nommé secrétaire de séance par le Conseil Municipal. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présents : 24     Représentés : 08   Votants : 32 
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Affaires inscrites à l’ordre du jour 
 

1 - Adoption du procès-verbal du 9 mai 2023 

2 - Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude (C.C.C.E.) – Modification des statuts 

3 - Suppression de la compétence transférée à la C.C.C.E. : « Politique de la ville »  

4 - Concession de service public pour la gestion de la fourrière automobile – Choix du délégataire 
et autorisation de signer la convention  

5 - Approbation de la liste des cours d’eau  

6 - Budget Principal de la Commune de DINARD – Exercice 2023 - Décision modificative N°1 

7 - Budget annexe de la Commune de Dinard – Service des eaux – Exercice 2023 – Décision 
modificative N°1 

8 - Budget annexe de la Commune de Dinard – Assainissement – Exercice 2023 – Décision 
modificative N°1 

9 - Budget annexe de la Commune de Dinard – Port public – Exercice 2023 – Décision 
modificative N°1 

10 - Approbation de l’opération de création de rampes PMR à l’école Debussy et de ses modalités 
de financement en vue d’une demande de subvention de dotation de soutien à l’investissement 
local (DSIL) 2023 

11 - Approbation de l’opération de reconstruction de la tribune du Port-Blanc et de ses modalités 
de financement en vue d’une demande de subvention de dotation de soutien à l’investissement 
local (DSIL) 2023 

12 - Approbation de l’opération de relamping des écoles de Dinard et de ses modalités de 
financement en vue d’une demande de subvention de dotation de soutien à l’investissement 
local (DSIL) 2023 

13 - Autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) – Construction d’un parking 
souterrain place de Newquay 

14 - Tarifs, Redevances et Taxes – Exercice 2023 – Actualisation n° 1 

15 - Définition des modalités de calcul de la TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) 

16 - Versement d’une avance sur subvention de fonctionnement 2023 au Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) 

17 - Modification de la délibération N°2022/233 concernant l’attribution du marché de travaux 
de clôtures (Lot N°2) 

18 - Marché de location de matériel cinématographique pour le Dinard Festival du Film 
Britannique – Lot N°2 : matériel audio vidéo et d’éclairage des sites – Avenant N°1 

19 - Protocole d’accord transactionnel visant à mettre fin au litige entre la commune de Dinard et 
Madame LE CLEZIO  

20 - Création de deux postes d’agents contractuels – Budget Commune – Exercice budgétaire 
2023 

21 - Fonction publique territoriale – Indemnités de fonctions – Enveloppe globale – Commune  

22 - Fonction publique territoriale – Indemnités de fonctions – Répartition – Commune 

23 - Logements de fonction – Commune de Dinard – Actualisation  

24 - Modification partielle du tableau des effectifs 2023 – Commune  

25 - Compte-rendu des décisions du Maire 
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FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES  
 
DELIBERATION N°2023/088 – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 9 MAI 2023 
 
Sur proposition du Maire, le Conseil municipal à l’unanimité :  
 

DECIDE 
 
Article unique : d’adopter le procès-verbal de la séance du 9 mai 2023. 
 
INTERCOMMUNALITE 
 
DELIBERATION N°2023/089 – COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA COTE 
D’EMERAUDE (C.C.C.E.) – MODIFICATION DES STATUTS 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes Côte d’Emeraude (C.C.C.E.), 
 
Vu la délibération N°2023-051 du Conseil communautaire en date du 29 mars 2023 approuvant de 
la modification de ses statuts, 
 
Considérant que chacune des Communes membres de la C.C.C.E. est invitée à délibérer dans le 
délai de 3 mois, 
 
Monsieur LE TOQUIN souhaite savoir s’il y a une modification du nombre de conseillers 
communautaires. 
 
Monsieur le Maire répond que la représentation est fixée pour la durée d’un mandat. 
 
Monsieur GUICHARD complète par le fait que l’annexe rappelle le nombre d’élus par 
commune. Il y a donc 40 conseillers communautaires désormais après départ des 5 
conseillers de Beaussais-sur-Mer. 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article unique : de voter les statuts modifiés de la Communauté de Communes Côte d’Emeraude. 
 
INTERCOMMUNALITE 
 
DELIBERATION N°2023/090 – SUPPRESSION DE LA COMPETENCE 
TRANSFEREE A LA C.C.C.E. : POLITIQUE DE LA VILLE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Vu la délibération N°2017-202 du Conseil municipal en date du 18 décembre 2017 relative au 
transfert de trois nouvelles compétences au 1er janvier 2018, notamment celles concernant la 
politique de la ville et la création et gestion de maisons de services publics ; 
 
Vu la délibération N°2023-052 du Conseil communautaire en date du 29 mars 2023 approuvant la 
restitution de la compétence « politique de la Ville » ; 
 
Considérant que la compétence « politique de la Ville » n’est pas une compétence obligatoire et 
qu’il peut être décidé de la supprimer de celles de la C.C.C.E. ; 
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Considérant que chacune des Communes membres de la C.C.C.E. est invitée à délibérer dans le 
délai de 3 mois ; 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er: de voter la restitution de la compétence « Politique de la Ville » à la Commune de 
Dinard. 
 
Article 2 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout acte ou document afférents à cette 
restitution. 
 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
DELIBERATION N°2023/091 – CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA 
GESTION DE LA FOURRIERE AUTOMOBILE – CHOIX DU DELEGATAIRE ET 
AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°2022-210 en date du 12 décembre 2022 approuvant le principe de la mise en 
œuvre d’une concession de service public pour la gestion de la fourrière automobile, 
 
Vu la note de synthèse jointe à la présente délibération et adressée aux conseillers dans leurs 
dossiers de convocation au conseil municipal, 
 
Vu le rapport de la commission dont la composition est prévue à l’article L1411-5 II du Code 
Général des Collectivités Territoriales et le projet de convention transmis 15 jours au moins avant 
la présente séance, 
 
Considérant que l’ouverture des plis a eu lieu le 20 mars 2023 ; 
 
Considérant que la commission de délégation de service public s’est réunie le 29 mars 2023 pour 
examiner les candidatures et les offres des candidats ; 
 
Considérant que conformément à l’article L1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur le choix du délégataire et du contrat de 
délégation, deux mois au moins après la saisine de la commission précitée, 
 
Au vu du rapport de la commission, de l’analyse des propositions de celle-ci, des motifs du choix 
du candidat et du projet de contrat de concession et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à 
l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er: d’approuver la désignation de la Société A.A.C.E. (Auto Assistance de la Côte 
d’Emeraude) comme délégataire du service public de la fourrière automobile pour une durée de 5 
ans à compter de la notification de la convention de délégation. 
 
Article 2 : d’approuver le projet de contrat de concession avec la Société A.A.C.E. 
 
Article 3 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à la concession 
de service public de gestion de la fourrière automobile. 
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ENVIRONNEMENT 
 
DELIBERATION N°2023/092 – APPROBATION DE L’INVENTAIRE DES COURS 
D’EAU 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code de l’environnement, notamment les articles L.210-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-1 et suivants,  
 
Vu le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Rance Frémur Baie de Beaussais » 
approuvé par arrêté préfectoral le 09 décembre 2013,  
 
Considérant la nécessité de présenter l’inventaire au Conseil municipal avant le passage en CLE 
commission locale de l’eau, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er: d’approuver l’inventaire des cours d’eau cartographié en annexe de la présente 
délibération. 
 
Article 2 : de dire que cet inventaire sera annexé au PLU après son approbation par la Commission 
Locale de l’Eau. 
 
Article 3 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout document lié à cette affaire. 
 
DECISIONS BUDGETAIRES 
 
DELIBERATION N°2023/093 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE DE 
DINARD – EXERCICE 2023 – DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et D.23-
42-2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives, 
 
Vu l’instruction comptable et budgétaire M14, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2023-017 du 28 février 2023 approuvant le Budget 
Primitif de l’exercice 2023, pour le budget principal et les budgets annexes de la Commune de 
Dinard, avec reprise anticipée des résultats de l’exercice 2022, 
 
Vu l’avis favorable (à l’unanimité) de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 
2023  
 
Considérant qu’il convient de procéder à des ajustements de crédits sur le budget de la ville, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article unique : d’approuver la décision modificative n° 1 du Budget Primitif de l’exercice 2023 
du Budget Principal de la commune de DINARD, par chapitre, selon la répartition suivante par 
compte : 
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En section de fonctionnement, l’équilibre s’établit à – 3 707 483.47 € et le vote par chapitre est le 
suivant : 
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En section d’investissement, l’équilibre s’établit à – 54 535.01 € et le vote par chapitre est le     
suivant : 
 

 
 

  



9 
 

 

DECISIONS BUDGETAIRES 
 
DELIBERATION N°2023/094 – BUDGET ANNEXE DE LA COMMUNE DE 
DINARD – SERVICE DES EAUX – EXERCICE 2023 – DÉCISION MODIFICATIVE 
N° 1 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et D.23-
42-2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives, 
 
Vu l’instruction comptable et budgétaire M49, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2023-017 du 28 février 2023 approuvant le Budget 
Primitif de l’exercice 2023, pour le budget principal et les budgets annexes de la Commune de 
Dinard, avec reprise anticipée des résultats de l’exercice 2022, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 2023  
 
Considérant qu’il convient de procéder à des ajustements de crédits sur le budget annexe du service 
des eaux, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article unique : d’approuver la décision modificative n° 1 du Budget Primitif de l’exercice 2023 
du Budget Annexe du service des eaux de la commune de DINARD, par chapitre, selon la 
répartition suivante par compte : 
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En section de fonctionnement, l’équilibre s’établit à – 205 801.16 € et le vote par chapitre est le 
suivant : 
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En section d’investissement, l’équilibre s’établit à + 3 188.71 € et le vote par chapitre est le suivant : 
 

 
 
DECISIONS BUDGETAIRES 
 
DELIBERATION N°2023/095 – BUDGET ANNEXE DE LA COMMUNE DE 
DINARD – ASSAINISSEMENT – EXERCICE 2023 – DÉCISION MODIFICATIVE    
N° 1 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et D.23-
42-2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives, 
 
Vu l’instruction comptable et budgétaire M49, 
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Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2023-017 du 28 février 2023 approuvant le Budget 
Primitif de l’exercice 2023, pour le budget principal et les budgets annexes de la Commune de 
Dinard, avec reprise anticipée des résultats de l’exercice 2022, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 2023,  
 
Considérant qu’il convient de procéder à des ajustements de crédits sur le budget annexe de 
l’assainissement, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article unique : d’approuver la décision modificative n° 1 du Budget Primitif de l’exercice 2023 
du Budget Annexe de l’assainissement de la commune de DINARD, par chapitre, selon la 
répartition suivante par compte : 
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En section de fonctionnement, l’équilibre s’établit à – 498 641.10 € et le vote par chapitre est le 
suivant : 
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En section d’investissement, l’équilibre s’établit à – 1 890 € et le vote par chapitre est le suivant : 
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DECISIONS BUDGETAIRES 
 
DELIBERATION N°2023/096 – BUDGET ANNEXE DE LA COMMUNE DE 
DINARD – PORT PUBLIC – EXERCICE 2023 – DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et D.23-
42-2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives, 
 
Vu l’instruction comptable et budgétaire M4, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2023-017 du 28 février 2023 approuvant le Budget 
Primitif de l’exercice 2023, pour le budget principal et les budgets annexes de la Commune de 
Dinard, avec reprise anticipée des résultats de l’exercice 2022, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 2023,  
 
Considérant qu’il convient de procéder à des ajustements de crédits sur le budget annexe du port 
public, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article unique : d’approuver la décision modificative n° 1 du Budget Primitif de l’exercice 2023 
du Budget Annexe du port public de la commune de DINARD, par chapitre, selon la répartition 
suivante par compte : 
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En section de fonctionnement, l’équilibre s’établit à – 3 875.88 € et le vote par chapitre est le suivant 
: 
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En section d’investissement, l’équilibre s’établit à + 65 900.00 € et le vote par chapitre est le     
suivant : 
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SUBVENTIONS 
 
DELIBERATION N°2023/097 – APPROBATION DE L’OPERATION DE 
CREATION DE RAMPES PMR A L’ECOLE DEBUSSY ET DE SES MODALITES DE 
FINANCEMENT EN VUE D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION DE DOTATION 
DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29 ; 
 
Vu la circulaire préfectorale du 20 février 2023 du Préfet d’Ille-et-Vilaine fixant l’appel à projets, 
au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), pour l’exercice 2023, 
 
Vu la décision de demande de subvention de DSIL n°2023/130 du 18 avril 2023 pour la création 
de rampes PMR à l’école Debussy, 
 
Vu le dépôt du dossier de demande de subvention de DSIL pour la création de rampes PMR à 
l’école Debussy le 13 avril 2023, 
 
 
Vu l’avis favorable (à l’unanimité) de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 
2023, 
 
Considérant qu’une demande de subvention au titre de la DSIL présentée par le maire, qu'il ait ou 
non reçu la délégation prévue au 26° de l'article L. 2122-22 du CGCT, doit à présent être 
accompagnée de la délibération du conseil municipal approuvant l'opération et ses modalités de 
financement, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver le projet de cofinancement de création de rampes PMR à l’école Debussy 
pour une mise en accessibilité de trois bâtiments. 
 
Cette opération relève de la catégorie « Mise aux normes et de sécurisation des équipements publics 
», éligible à la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL). 
 
Article 2 : d’approuver le plan de financement relatif à la création de rampes PMR à l’école 
Debussy comme suit : 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
Création de rampes PMR à l’école Debussy 

 

Nature des dépenses 
 directement liées au projet 

Montant HT Ressources Montant HT % 

Lot 1 - Frais de chantier et 
travaux de finition 
 
Lot 1 – Construction Rampe 
PMR bâtiment A  

14 291,00 € 
 
 

40 051,40 €  

 
Aides publiques 
DETR sollicités en 2023 
 
DSIL 

25 672,00 € 
 

63 993,00 € 

22 % 
 

55 % 
 
Lot 1 – Construction Rampe 
PMR bâtiments B et C 
 
Lot 2 – Ferronnerie-serrurerie 

40 509,54 € 
 

21 499,00 € 
Participation Ville de Dinard 
 

26 685,94 € 
 

23 % 
 

     

TOTAL 116 350,94 € TOTAL 116 350,94 € 100 % 
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Article 3 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à ces décisions. 
 
SUBVENTIONS 
 
DELIBERATION N°2023/098 – APPROBATION DE L’OPERATION DE 
RECONSTRUCTION DE LA TRIBUNE DU PORT BLANC ET DE SES MODALITES 
DE FINANCEMENT EN VUE D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION DE 
DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29 ; 
 
Vu la circulaire préfectorale du 20 février 2023 du Préfet d’Ille-et-Vilaine fixant l’appel à projets, 
au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), pour l’exercice 2023, 
 
Vu la décision de demande de subvention de DSIL n°2023/131 du 18 avril 2023 pour la 
reconstruction de la tribune du Port Blanc, 
 
Vu le dépôt du dossier de demande de subvention de DSIL pour la reconstruction de la tribune du 
Port Blanc le 13 avril 2023, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 2023,  
 
Considérant qu’une demande de subvention au titre de la DSIL présentée par le maire, qu'il ait ou 
non reçu la délégation prévue au 26° de l'article L. 2122-22 du CGCT, doit à présent être 
accompagnée de la délibération du conseil municipal approuvant l'opération et ses modalités de 
financement, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver le projet de cofinancement de reconstruction de la tribune du Port-Blanc, 
 
Cette opération relève des catégories « Réalisation d'hébergements et d'équipements publics rendus 
nécessaires par l'accroissement du nombre d'habitants» et de celle « pour la construction et la 
rénovation des équipements sportifs », éligibles à la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
(DSIL). 
 
Article 2 : d’approuver le plan de financement relatif à la reconstruction de la tribune du Port-
Blanc comme suit : 
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PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
Reconstruction tribune Port-Blanc 

 
Nature des dépenses 
 directement liées au 

projet 
Montant HT Ressources Montant HT % 

 
Maîtrise d’œuvre  209 132,60 € 

Aides publiques 
souhaitées 
DETR 2023 sollicitée 

 
210 000,00 € 

 
7,75 % 

 
Etudes complémentaires et 
frais annexes 279 002,49 € 

  

 
DSIL 
 
Conseil Régional (sera 
sollicité) 

 
1 355 207,00 € 

 
 

406 562,00 € 

 
50,00 % 

 
 

15,00 % 

 
Travaux 2 222 278,29 € 

 
Participation Ville de 
Dinard 738 644,38 € 27,25 % 

     

TOTAL 2 710 413,38 € TOTAL 2 710 413,38 € 100 % 

 
Article 3 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à ces décisions. 
 
SUBVENTIONS 
 
DELIBERATION N°2023/099 – APPROBATION DE L’OPERATION DE 
RELAMPING DES ECOLES DE DINARD ET DE SES MODALITES DE 
FINANCEMENT EN VUE D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION DE DOTATION 
DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29 ; 
 
Vu la circulaire préfectorale du 20 février 2023 du Préfet d’Ille-et-Vilaine fixant l’appel à projets, 
au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), pour l’exercice 2023, 
 
Vu la décision de demande de subvention de DSIL n°2023/133 du 18 avril 2023 pour le relamping 
des écoles, 
 
Vu le dépôt du dossier de demande de subvention de DSIL pour le relamping des écoles le 14 avril 
2023, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 2023, 
 
Considérant qu’une demande de subvention au titre de la DSIL présentée par le maire, qu'il ait ou 
non reçu la délégation prévue au 26° de l'article L. 2122-22 du CGCT, doit à présent être 
accompagnée de la délibération du conseil municipal approuvant l'opération et ses modalités de 
financement. 
 
Monsieur LEHOBEY demande si pour les ampoules leds qui seront utilisées dans des 
écoles et des bâtiments il a été retenu des modèles qui minimisent l’émission de lumière 
bleue en excès propre à cette technologie, émission qu’il est recommandé d’éviter pour 
protéger la vue. 
 
Monsieur FONTAINE répond que cela a déjà bien été pris en compte ainsi qu’une 
température de couleur adéquate pour choisir la catégorie de leds qui sera utilisée. 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
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DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver le projet de cofinancement de relamping des écoles de Dinard, 
 
Cette opération relève de la catégorie « Rénovation thermique, transition énergétique, 
développement des énergies renouvelables », éligible à la Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local (DSIL). 
 
Article 2 : d’approuver le plan de financement relatif au relamping des écoles de Dinard comme 
suit : 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
Relamping des écoles de Dinard 

 

Nature des dépenses 
 directement liées au projet 

Montant 
HT 

Ressources Montant HT % 

 
Relamping de l’école Debussy  35 687,48 € 

 
Aides publiques 
souhaitées :   

 
Relamping de l’école Paul 
Signac  7 783,52 € 

DSIL 
 

42 100,00 € 
 

80,00 % 
 

 
Relamping de l’école Alain 
Colas 4 439,68 € 

Participation Ville de 
Dinard 10 525,27 € 20,00 % 

 
Relamping de l’école Jules 
Verne 
 

4 714,59 € 
    

TOTAL 52 625,27 € TOTAL 52 625,27 € 100 % 

 
Article 3 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à ces décisions. 
 
DÉCISIONS BUDGÉTAIRES 
 
DELIBERATION N°2023/100 – AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDITS 
DE PAIEMENT (AP/CP) – CONSTRUCTION D’UN PARKING SOUTERRAIN 
PLACE DE NEWQUAY 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2311-3 et R 2311-9, et 
le décret 97-175 du 20 février 1997, 
 
Vu l’instruction codificatrice M14,  
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 2023,  
 
Considérant qu’à l’occasion du Débat d’Orientations budgétaires pour 2023, le lancement des 
travaux de construction du parking souterrain « Newquay » a été acté, 
 
Considérant l’estimation du coût des travaux et des études afférentes détaillée ci-après : 
 

 Montant 

Etudes (1) 381 128.77 € 

Travaux 7 998 894.49 € 

TOTAL HT 8 380 023.26 € 

TVA 1 676 004.65 € 

TOTAL TTC 10 056 027.91 € 
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(1) Il est à noter que, sur l’exercice 2023, la somme de 80 556 € HT (96 667.20 € TTC) est inscrite en reports de crédits 2022 
pour les missions de contrôle technique, CSSI, OPC et SPS et pour les missions de contrôle, d’organisation et d’investigation qui ont débuté 
préalablement à l’autorisation de programme. Cette somme reste donc en reports de crédits et ne fait pas partie de l’AP/CP. 

 
Considérant que les dépenses relatives à cette opération seront étalées sur 4 ans (2023 à 2026), 
qu’ainsi il convient de voter une autorisation de programme (pluriannuelle), correspondant au coût 
total de l’opération, et des crédits de paiement (annuels), correspondant à la seule dépense qui 
pourra être ordonnancée au cours de chacun des exercices concernés. 
 
Madame CRAVEIA SCHÜTZ demande si l’on peut en dire plus sur l’étape suivante du 
projet Eiffage  notamment le centre commercial ,la 3ème phase liée à l’achèvement du 
parking public.  
 
Monsieur LOISANCE répond qu’il sera fait au prochain conseil municipal une note 
descriptive de l’économie du projet. 
 
Monsieur le Maire indique qu’Eiffage est en relation avec des porteurs de projets mais qu’il 
n’y a pas d’information tangible à ce jour. 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : de CREER l’autorisation de programme (AP) 2023-1 « Construction d’un parking 
souterrain place de Newquay », et la répartition des crédits suivantes : 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME CREDITS DE PAIEMENT 

Libellé Montant Prévisions 2023 Prévisions 2024 Prévisions 2025 Prévisions 2026 

2023-1 – Construction 
d’un parking souterrain 
place de Newquay 

10 056 027.91 4 014 307.77 6 004 365.62 33 600.00 3 754.52 

 
Article 2 : de préciser que toute révision éventuelle du montant de l’autorisation de programme ou 
de celui des crédits de paiement sera soumis à approbation du Conseil Municipal et que les reports 
de crédits de paiement se feront automatiquement sur les crédits de paiement de l’année N+1. 

 
Article 3 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents s’y rapportant.  
 
DIVERS 
 
DELIBERATION N°2023/101 – TARIFS, REDEVANCES ET TAXES – EXERCICE 
2023, ACTUALISATION N°1 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2022-228 en date du 12 Décembre 2022 relative à la fixation des tarifs, 
redevances et taxes pour l’année 2023, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 2023  
 
Considérant la nécessité d’actualiser le recueil global des tarifs pratiqués par la ville en y intégrant 
notamment les décisions tarifaires prises depuis le début de l’exercice pour les tarifs inférieurs à     
2 500 €, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
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DECIDE 
 
Article unique : de procéder à la première actualisation du recueil des tarifs 2023 voté le 12 
décembre 2022. 
 
DÉCISIONS BUDGÉTAIRES 
 
DELIBERATION N°2023/102 – DÉFINITION DES MODALITÉS DE CALCUL DE 
LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 à L2333-16 et R. 
2333-10 à R. 2333-17 ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, notamment son article       
171 ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 mai 1982 instituant la taxe communale sur 
les emplacements publicitaires fixes ; 
 
Vu la délibération n° 2023-031 en date du 13 avril 2023 portant approbation du Règlement Local 
de Publicité ; 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai     
2023 ;  
 
Considérant la nécessité de préciser les modalités de fixation des tarifs de la taxe locale sur la 
publicité extérieure (T.L.P.E.) frappant les supports publicitaires sur le territoire de la Commune 
de Dinard ; 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : de fixer les tarifs de la T.L.P.E. comme suit : 
 

 

 
Enseignes 

(prix au m²) 

 
Dispositifs publicitaires et 

préenseignes 
(prix au m² des supports 

non numériques) 

 
Dispositifs publicitaires et 

préenseignes 
(prix au m² des supports 

numériques) 

Superficie Superficie superficie superficie superficie superficie superficie superficie 

inférieure à 7 
m² 

inférieure ou 
égale à 12 m² 

inférieure ou 
égale à 50 m² 

supérieure à 
50 m² 

inférieure ou 
égale à 50 m² 

supérieure à 
50 m² 

inférieure ou 
égale à 50 m² 

supérieure à 
50 m² 

 

0,00 €/m² 

 
16 € /m² 

 
32,00 €/m² 

 
64 €/m² 

 
16,00 / m ² € 

 
32,00 €/m² 

 
48,00 €/m² 

 
96,00 €/m² 

 
Article 2 : de ne pas appliquer d’exonération ou de réfaction sur ces tarifs. 
 
Article 3 : de fixer le tarif de référence pour l’année 2024 à 16,00 €. 
 
Article 4 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à ces décisions. 
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SUBVENTIONS 
 
DELIBERATION N°2023/103 – VERSEMENT D’UN ACOMPTE SUR LA 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 AU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (CCAS) 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les art. L. 2224-1, L. 2224-2 et L. 
2224-4, 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 123-4 à L. 123-9 
définissant les attributions du CCAS en matière d’action sociale générale, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2023-017 du 28 février 2023 approuvant le Budget 
Primitif de l’exercice 2023, pour le budget principal et les budgets annexes de la Commune de 
Dinard, avec reprise anticipée des résultats de l’exercice 2022, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission « Finances et Investissements » du 22 mai 2023,  
 
Considérant que le budget du CCAS est essentiellement alimenté par des recettes provenant de la 
subvention communale, 
 
Considérant que, au cours du 1er semestre de l’année, les dépenses de fonctionnement du CCAS 
de la commune sont susceptibles d’entraîner des difficultés de trésorerie et que, par précaution, il 
convient d’assurer le versement d’une avance de trésorerie au CCAS de la commune, sous la forme 
d’un acompte au titre de la subvention qui sera accordée au titre de l’exercice budgétaire 2023, 
 
Considérant que les crédits nécessaires à la dépense sont inscrits au budget principal sur l’exercice 
2023, pour un montant de 755 000 €, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver le versement d’un acompte sur la subvention de fonctionnement au Centre 
Communal d’Action Sociale de Dinard, pour un montant de 150 000 € au titre de l’année 2023. 
 
Article 2 : d’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget, chapitre 65 – 
Nature 657362. 
 
MARCHES PUBLICS 
 
DELIBERATION N°2023/104 – MODIFICATION DE LA DELIBERATION 
N°2022/233 CONCERNANT L’ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX DE 
CLOTURES (LOT 2) 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L1531.1 ; 
 
Vu le code de la commande publique, (ordonnance 2018-074 du 26 novembre 2018 et décret n° 
2018-1075 du 3 décembre 2018) ; 
 
Vu la délibération 2022-233 du Conseil du 12 décembre 2022, attribuant le lot 2 du marché de 
travaux de clôtures ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission de suivi des contrats du 23 mai 2023 ; 
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Considérant la nécessité de réaliser des travaux de clôtures sur le parc de Port Breton et aux abords 
du collège Le Bocage ; 
 
Considérant la première consultation des entreprises lancée le 14 septembre 2022 ; 
 
Considérant les remarques formulées par l’architecte des bâtiments de France sur le type de clôtures 
initialement prévu ; 
 
Une renégociation a été lancée avec les entreprises ayant soumissionné dans le cadre de la première 
consultation. A l’issue de cette renégociation, l’offre de l’entreprise ALBA CLO est apparue mieux 
disante, pour un montant de 74 500 € HT. 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’attribuer le marché au prestataire ALBA CLO pour un montant de 74 500 € H.T., 
soit 89 400 € T.T.C. 
 
Article 2 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 
au nom de la commune. 
 
MARCHES PUBLICS 
 
DELIBERATION N°2023/105 – MARCHÉ DE LOCATION DE MATÉRIEL 
CINÉMATOGRAPHIQUE POUR LE DINARD FESTIVAL DU FILM 
BRITANNIQUE – LOT 2 : MATÉRIEL AUDIO, VIDÉO ET D'ÉCLAIRAGE DES 
SITES – AVENANT N°1 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code des marchés publics, 
 
Vu la délibération n°2021-132 attribuant le marché relatif à la location de matériel 
cinématographique pour le Dinard Festival du Film Britannique – Lot 2 : matériel audio, vidéo et 
d'éclairage des sites – à la société Guélec SARL ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission de suivi des contrats du 23 mai 2023 ; 
 
Considérant le montant initial du marché de fourniture s'élevant à 14 500 € HT ; 
 
Considérant la nécessité d’habiller les différents sites en audio, vidéo et éclairage, pour l’ambiance 
générale souhaitée lors du festival ; 
 
Considérant les montants induits par l’habillage d’un nouveau site, le COSEC, à hauteur de                
1 000 € HT. 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver l’avenant n°1 au marché de location de matériel cinématographique pour 
le Dinard Festival du Film Britannique pour un montant de 1 000 € HT soit 1 200 € TTC. 
 
Article 2 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer au nom de la commune, tous les 
documents afférents à cet avenant.  
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TRANSACTIONS / PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
 
DELIBERATION N°2023/106 – PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
ENTRE LA MAIRIE DE DINARD ET MADAME LE CLEZIO 
 
VU l’article L 2122-23 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ;  
 
VU la délibération N°2020-072 en date du 27 juillet 2020, par laquelle le conseil municipal a donné 
délégation au Maire et à l’adjoint en charge de la compétence, dans le cadre de l’application des 
dispositions de l’article L 2122-18 du CGCT, pour accomplir les actes prévus à l'article L. 2122-22 
du CGCT ;  
 
Vu la délibération n°2021-223 en date du 13 décembre 2021 fixant les tarifs et redevances pour 
l’exercice 2022,  
 
Vu l’avis des sommes à payer du 20 mai 2022 d’un montant de 2.075,50 euros pour le recouvrement 
des sommes dues pour l’utilisation des installations du COSEC pour le 2ème trimestre 2022, 
 
Vu la requête enregistrée auprès du tribunal administratif de Rennes le 10 juin 2022 sous le numéro 
2202973-3, présentée par Madame LE CLEZIO, contestant le tarif appliqué en 2022 pour la 
location d’une salle au COSEC de DINARD, dans le cadre de ses interventions en sa qualité de 
professeur de danse,  
 
Vu la décision du tribunal administratif de Rennes du 23 janvier 2023 désignant un médiateur, 
Monsieur Jean-Baptiste Faure, dans le litige qui oppose Madame LE CLEZIO à la commune de 
DINARD,  
 
Vu le projet de protocole d’accord transactionnel visant à mettre fin au litige,  
 
Considérant que, conformément au statut d’auto-entrepreneur de Madame LE CLEZIO, le tarif 
horaire applicable est passé de 18,10 euros à 35 euros entre le 1er semestre et le 2ème trimestre de 
l’année 2021-2022, 
 
Considérant que Madame LE CLEZIO s’est acquittée d’une somme de 1073,33 euros ; que la 
créance restante s’élève à 1.002,27 euros, 
 
Considérant les échanges intervenus dans le cadre de la médiation, 
 
Considérant l’aléa judiciaire et les coûts d’une procédure judiciaire au regard des enjeux du litige, 
 
Madame CARFANTAN demande si le tarif nouveau s’applique également aux 
associations dinardaises. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il s’agit d’un tarif pour les non associations. Les éléments 
détaillés sont indiqués au recueil des tarifs. 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver le protocole d’accord transactionnel entre la Mairie de Dinard et Madame 
Marine Le Clézio. 
 
Article 2 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer tout document se rapportant au 
présent protocole. 
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PERSONNEL CONTRACTUEL 
 
DELIBERATION N°2023/107 – CREATION DE DEUX POSTES D’AGENTS 
CONTRACTUELS – BUDGET COMMUNE – EXERCICE BUDGETAIRE 2023 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment l’article 3 alinéa 1, 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 4 juillet 2022 relative à la création de deux postes 
d’agents contractuels dans le cadre de la nouvelle organisation de la classe du Dispositif - 3 ans 
pour l’année scolaire 2022-2023,  
 
Vu le renouvellement de la classe du Dispositif - 3 ans à l’école Paul Signac pour l’année scolaire 
2023-2024, 
 
Madame CRAVEIA SCHÜTZ justifie de son abstention en expliquant que son groupe 
souhaite depuis le début de la mandature, être associé à la Commission Ressources 
humaines. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 30 voix POUR et 2 ABSTENTIONS (Mme 
CRAVEIA-SCHÜTZ et M LEHOBEY) :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : de CREER deux postes : 
 - un poste d’éducatrice de jeunes enfants à temps non complet à raison de 22 heures 45  
(65 %) du 31 août 2023 au 9 juillet 2024, 
 - un poste d'agent spécialisé des écoles maternelles à temps complet du 28 août 2023 au 12 
juillet 2024. 
 
Ces deux postes seront pourvus par des agents en contrat à durée déterminée pour l'année scolaire 
2023-2024. 
 
Article 2 : de rémunérer les agents recrutés en référence :  

-  au grade d’éducatrice jeunes enfants (catégorie B), 
- au d'adjoint technique ou d'agent spécialisé des écoles maternelles (catégorie C). 

 
Article 3 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les documents relatifs à cette décision. 
 
DECISIONS BUDGETAIRES 
 
DELIBERATION N°2023/108 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – 
INDEMNITE DE FONCTIONS – ENVELOPPE GLOBALE – COMMUNE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu les articles L2123-20 à L2123-24-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et modifiant les 
articles L2123-20 à L2123-24 du CGCT, 
 
Vu la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allégement 
des procédures, 
 
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur 
mandat, 
 
Vu la loi n° 2016-1500 du 8 novembre 2016 tendant à permettre le maintien des communes 
associées, sous forme de communes nouvelles déléguées, en cas de création d'une commune 
nouvelle, 
 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique, 
 
Considérant que la commune de Dinard est : 
 
- dans la catégorie des communes de 10 à 19 999 habitants, en référence à la population totale, 
 
Considérant que les indemnités des élus peuvent être majorées au titre de : 
 
- chef-lieu de canton, 
 
- classée station de tourisme. 
 
Considérant que l'indemnité du maire est, de droit et sans débat, fixée au maximum mais qu'il peut, 
à son libre choix, soit toucher de plein droit l’intégralité de l’indemnité de fonction prévue, soit 
demander, de façon expresse, à ne pas en bénéficier, 
 
Conformément à l'article L2123-17 du CGCT, les fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller 
sont gratuites mais peuvent donner lieu au versement d'indemnités de fonction destinées à 
compenser le temps consacré aux affaires de la commune, 
 
Conformément à l'article 3 de la loi n° 2015-366 et de l'article 5 de la loi n° 2016-1500 susvisée, 
l'indemnité du maire est fixée automatiquement au taux plafond, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article unique : de calculer l'enveloppe globale constituée par le montant des indemnités 
maximales susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints comme indiqué à l'annexe I jointe. 
 
Les indemnités du maire, des adjoints et du conseiller municipal ainsi déterminées seront 
revalorisées dans les mêmes conditions et aux mêmes dates que les traitements de la fonction 
publique territoriale. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune. 
 
DECISIONS BUDGETAIRES 
 
DELIBERATION N°2023/109 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – 
INDEMNITE DE FONCTIONS – REPARTITION – COMMUNE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
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Vu les articles L2123-20 à L2123-24-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et modifiant les 
articles L2123-20 à L2123-24 du CGCT, 
 
Vu la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allégement 
des procédures, 
 
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur 
mandat, 
 
Vu la loi n° 2016-1500 du 8 novembre 2016 tendant à permettre le maintien des communes 
associées, sous forme de communes nouvelles déléguées, en cas de création d'une commune 
nouvelle, 
 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique, 
 
Vu la délibération  
 
Considérant que la commune de Dinard est : 
 
- dans la catégorie des communes de 10 à 19 999 habitants, en référence à la population totale, 
 
Considérant que les indemnités des élus peuvent être majorées au titre de : 
 
- chef-lieu de canton, 
 
- classée station de tourisme. 
 
Considérant que l'indemnité du maire est, de droit et sans débat, fixée au maximum mais qu'il peut, 
à son libre choix, soit toucher de plein droit l’intégralité de l’indemnité de fonction prévue, soit 
demander, de façon expresse, à ne pas en bénéficier, 
 
Conformément à l'article L2123-17 du CGCT, les fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller 
sont gratuites mais peuvent donner lieu au versement d'indemnités de fonction destinées à 
compenser le temps consacré aux affaires de la commune, 
 
Conformément à l'article 3 de la loi n° 2015-366 et de l'article 5 de la loi n° 2016-1500 susvisée, 
l'indemnité du maire est fixée automatiquement au taux plafond, 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : de fixer pour le Maire un taux inférieur au taux maximum applicable aux communes 
de 10 à  19 999 habitants. 
 
Article 2 : de calculer les indemnités du Maire, des adjoints et des conseillers délégués en appliquant 
un pourcentage à l'indice brut terminal de la fonction publique. 
 
Article 3 : de fixer dans le respect de l'enveloppe globale et pour chaque fonction, les pourcentages 
et le montant individuel comme indiqué dans l'annexe II jointe. 
 
Article 4 : de tenir compte de la répartition comme indiqué dans l'annexe III jointe. 
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Article 5 : d’appliquer les majorations suivantes au montant individuel du maire, des adjoints et 
des conseillers délégués comme indiqué dans l'annexe III jointe : 
 
- chef-lieu de canton : +15%, 
- station de tourisme : + 25 %. 
 
Article 6 : d’attribuer les montants ainsi calculés à compter du 5 juin 2023 
 
Les indemnités du maire, des adjoints et du conseiller municipal ainsi déterminées seront 
revalorisées dans les mêmes conditions et aux mêmes dates que les traitements de la fonction 
publique territoriale. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune. 
 
PERSONNEL TITULAIRES ET STAGIAIRES DE LA F.P.T. 
 
DELIBERATION N°2023/110 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – 
LOGEMENTS DE FONCTION – COMMUNE DE DINARD - ACTUALISATION 
 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R.2124-65, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.721-1 à L.721-3, 
 
Vu le Décret n°2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme des concessions de logement, modifié par 
le Décret n°2013-651 du 19 juillet 2013, 
 
Vu la délibération n°2017-008 en date du 31 janvier 2017 relative à l’actualisation de la liste des 
logements de fonction, 
 
Vu la délibération n°2017-124 en date du 10 juillet 2017 relative à l’actualisation de la liste des 
logements de fonction, 
 
Vu la délibération n°2017-234 en date du 18 décembre 2017 relative à la modification du type de 
logement du 4 rue de l’Isle Celée, 
 
Considérant que le Conseil Municipal fixe la liste des logements de fonction ainsi que les emplois 
qui y donnent accès, 
 
Compte-tenu des modifications intervenues dans le parc immobilier concerné, il y a lieu de procéder 
à l’actualisation de la liste comme suit : 
 

➢ Emplois bénéficiant d’un logement de fonction pour nécessité absolue de service : 
 

Emploi Adresse du logement Type Conditions 

Gardien PAF 16, rue Coppinger Appartement F4 Gratuité loyer, sauf 
eau, gaz, électricité… 

Gardien du COSEC 5, passage stade de la 
Saudrais  

Maison F5 Gratuité loyer, sauf 
eau, gaz, électricité… 
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➢ Logements supprimés de la précédente liste : 
 

Emploi Adresse du logement Type Conditions 

DGS  4, rue de L’Isle Celée Maison F5 Gratuité loyer, sauf 
eau, gaz, électricité… 

Gardien du salle 
Sergent Robert 

  45, rue des Minées Maison F4  Gratuité loyer, sauf 
eau, gaz, électricité… 

 
Monsieur DESLANDES indique que l’état de la clôture de la maison de l’Isle Celée est 
déplorable. Cela mériterait de l’entretien. 
 
Monsieur le Maire répond que le marché sur les clôtures permettra d’y remédier. 
 
Madame CRAVEIA SCHÜTZ demande quelle sera la destination du logement de fonction, 
resté vacant au-dessus du Palais des Arts (100m2). 
 
Monsieur le Maire répond que ce n’est pas une priorité actuellement. 

 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver la liste actualisée des emplois bénéficiaires de logements de fonction et les 
logements y afférents. 
 
Article 2 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à cette 
acquisition. 
 
PERSONNEL TITULAIRES ET STAGIAIRES DE LA F.P.T. 
 
DELIBERATION N°2023/111 – MODIFICATION PARTIELLE DU TABLEAU DES 
EFFECTIFS 2023 – COMMUNE 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
 
Vu le budget de la commune, 
 
Vu la délibération n° 2023-028 du 28 février 2023 portant validation du tableau des effectifs au 1er 
janvier 2023, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial des 14 avril 2023 et 12 mai 2023, 
 
Considérant la nécessité de mettre à jour régulièrement le tableau des effectifs de la commune en 
fonction des entrées et sorties du personnel. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :   
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DECIDE 
 
Article 1er : de modifier le tableau des effectifs titulaires suite à des départs en retraite, mutation ou 
disponibilité de plus de 6 mois : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Article 2 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint à signer tous les documents afférents. 
 
FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES 
 
DELIBERATION N°2023/112 – COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE – 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2023 – ORDRE 
CHRONOLOGIQUE 

 
VU l’article L 2122-23 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 
VU la délibération N°2020-072 en date du 27 juillet 2020, par laquelle le conseil municipal a donné 
délégation au Maire et à l’adjoint en charge de la compétence, dans le cadre de l’application des 
dispositions de l’article L 2122-18 du CGCT, pour accomplir les actes prévus à l'article L. 2122-22 
du CGCT ; 
 
VU la délibération N°2020-145 en date du 9 novembre 2020 complétant la délibération précitée 
par l’ajout de l’alinéa 26° en matière de demandes de subventions ; 
 
VU la délibération N°2021-100 en date du 5 juillet 2021 complétant la délibération du 27 juillet 
2020 précitée par la modification de l’alinéa 4° en matière de passation des marchés et accords-
cadres et l’ajout de l’alinéa 27° en matière d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 
 
VU la délibération N°2023-036 en date du 13 avril 2023 relative à la modification des délégations 
du Conseil municipal au Maire, notamment l’alinéa 4°, en matière de passation des marchés et 
accords-cadres (augmentation des seuils de la délégation), 
 
CONSIDERANT que le Maire rend compte à l'assemblée de ses propres décisions prises, dont la 
liste figure ci-après : 

  

 
GRADES BUDGETES À CREER 

À 
SUPPRIMER 

NOUVEAU 
TOTAL 

Attaché principal 6 0 2 4 

Rédacteur  4 0 1 3 

Adjoint administratif 13 0 1 12 

Ingénieur principal 4 0 1 3 

Adjoint Technique TNC 
26h15 

1 0 1 0 
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N° et date de 
rédaction 

OBJET MONTANT (Dépense = D 
ou recette = R) 

2023/093 

(4 avril) 

Approbation du tarif de l’affiche de l’exposition « Irving 
Penn, portraits d’artistes » qui se déroulera du 11 juin au 1er 
octobre 2023 à la Villa « Les Roches Brunes » 

R :  
7 € T.T.C. 

2023/104 

(11 avril) 

Attribution d'un contrat concernant la fourniture d'un 
tracteur KUBOTA pour le service des espaces verts – 
Société UGAP 

D :  
29 067,83 € T.T.C. 

2023/135 

(19 avril) 

Approbation des tarifs pour les concerts organisés dans le 
cadre du festival de musique du 13 au 18 juillet 2023 

Voir décision jointe 

2023/136 

(19 avril) 

Non reconduction du bail conclu avec la Société ORANGE 
France pour l’implantation d’équipements techniques de 
téléphonie mobile au stade municipal Paul Audrin 

 

2023/140 

(20 avril) 

Attribution du contrat concernant le contrôle périodique 
d'état d'usure de l'amiante suite DTA 2019 – SAS CDETEC 

D : 
11 130,00 € T.T.C. 

2023/142 

(24 avril) 

Attribution du contrat « Fourniture et pose arrosage terrain 

de football » - Société TERIDEAL F (terrain dit du 
« Paddock » situé le long de la rue Sergent Boulanger à Port 
blanc). 

 
 

D :  
35 903,88 € T.T.C. 

2023/143 

(26 avril) 

Contrat de cession avec « Crab Cake Corporation » dans le 
cadre de l'organisation de Big Love le 25 juin 2023 dans le 
parc de Port Breton  

D :  
12 660,00 € T.T.C. 

2023/144 

(2 mai) 

Convention de prêt avec la « PINAULT COLLECTION » 
dans le cadre de l’exposition « Irving PENN, portraits 
d’artistes » organisée du 11 juin au 1er octobre 2023 à la Villa 
« Les Roches Brunes » 

 

2023/146 

(28 avril) 

Contrat de prestation artistique avec Florian NOACK, 
engagé en qualité de pianiste à l’occasion du concert de 
clôture du festival de musique organisé au Palais des Arts et 
du Festival le 18 juillet 

D :  
- 3 000 € T.T.C. (prestation) 

- 500 € maximum (forfait 
transport) 

- 450 € H.T. (commission 
agence) 

2023/148 

(2 mai) 

Approbation du devis de Madame Lucie BRASSET pour 
des besoins d’accompagnement en relations presse nationale 
en vue de l’organisation de la manifestation « Dinard 
Opening 2023 » 

D :  
8 616 € H.T. 

2023/149 

(4 mai) 

Contrat de cession avec « ZOUAVE » dans le cadre de 
l’organisation du concert de Charlie WINSTON le 4 août 
sur le parvis du Manoir de Port Breton, dans le cadre de 
« Dinard Opening » 

D :  
17 935 € T.T.C. 

2023/150 

(4 mai) 

Convention avec « Point de vue magazine » à l’occasion de 
la promotion médiatique du 34ème festival de musique – 
Présence des journaliste et photographe les 16 et 17 mai) 

D :  
558,20 € (transport et 

hébergement) 

2023/151 

(4 mai) 

Attribution du contrat de prestation concernant la 
stérilisation des œufs de goëlands sur les bâtiments de la 
Commune – Société CDSI 

D :  
9 240,00 € T.T.C. 

2023/152 

(4 mai) 

Attribution d'un contrat concernant les travaux de remise en 
peinture du portail, portillon et grilles de la Mairie – Société 
DEJOIE PEINTURE 

D :  
15 570, 72 € T.T.C. 
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2023/153 

(4 mai) 

Attribution du contrat concernant la fourniture et pose d'un 
portail et grillage environnant l'école Jules Verne – Société 
ALCO CLO 

D :  
4 734,00 € T.T.C. 

2023/154 

(4 mai) 

Contrat d’engagement à durée déterminée avec Jean-
Philippe COLLARD en qualité de pianiste à l’occasion du 
concert du 15 juillet et Président de jury du concours pour 
les pianistes amateurs  

D :  
- 3 000 €  

(prestation artistique) 
- 167 €  

(train A/R Paris/St Malo) 

2023/155 

(5 mai) 

Avenant N°1 au marché de la signalisation horizontale et 
verticale pour la voirie et les espaces publics – Lot N°3 : 
Fourniture de peinture routière – Ajout de la colonne 
conditionnement omise à la rédaction du BPU/DQE 

Pas d’incidence financière 

2023/157 

(9 mai) 

Contrat d’engagement à durée déterminée avec Nicolas 
BALDEYROU en qualité de clarinettiste, à l’occasion du 
concert d’ouverture du festival de musique organisé le 13 
juillet au Palais des Arts et du Festival et pour un échange 
musical à la Médiathèque, le 12 juillet 

D :  
- Cachet net :  

799,49 € 
- Cotisations sociales :  

700,51 € 
2023/159 

(10 mai) 

Défense des intérêts de la Commune par Maître LE DERF-
DANIEL – Requête enregistrée au Tribunal Administratif de 
Rennes le 17 avril 2023 présentée par Madame C. et autres, 
demandant l’annulation de l’arrêté du 21 novembre 2022, 
accordant un permis d’aménager à la S.A.R.L. le Village de la 
Ville Mauny, pour la création d’un lotissement de 9 lots 
destinés à l’habitat individuel, sis hameau de la Ville Mauny 

Dépenses non connues à ce 
jour. 

2023/160 

(10 mai) 

Versement de la participation financière 2022-2023 à 
l'association « Les estivales du rire » dans le cadre de la 
concession de service public du Casino Barrière 

Participation :  
3 000 € 

2023/161 

(10 mai) 

Versement de la participation financière 2022-2023 à 
l'association « Emeraude Kino » dans le cadre de la concession 
de service public du Casino Barrière 

Participation :  
2 000 € 

2023/162 

(10 mai) 

Versement de la participation financière 2022-2023 à 
l'association « Histoire et Patrimoine » dans le cadre de la 
concession de service public du Casino Barrière 

Participation :  
4 000 € 

2023/163 

(10 mai) 

Versement de la participation financière 2022-2023 à 
l'association « Les Amis de Starnberg » dans le cadre de la 
concession de service public du Casino Barrière 

Participation :  
4 000 € 

2023/164 

(10 mai) 

Versement de la participation financière 2022-2023 à 
l'association « Lord Russel » dans le cadre de la concession de 
service public du Casino Barrière 

Participation :  
4 000 € 

2023/165 

(10 mai) 

Versement de la participation financière 2022-2023 à 
l'association « Musiques Rive Gauche » dans le cadre de la 
concession de service public du Casino Barrière 

Participation :  
4 000 € 

2023/167 

(11 mai) 

Convention d'accueil d'un traducteur bénévole dans le cadre de 
l'organisation de l'exposition d'été intitulée « Irving PENN, 
portraits d'artiste » 

GRATUIT 

2023/176 

(12 mai) 

Attribution du contrat relatif à la prestation d'extension de la 
navette du port pour la saison 2023 – Société « Compagnie 
Maritime Dinardaise » 

D : 
16 170 € T.T.C. 

2023/177 

(12 mai) 

Attribution du marché de travaux d'entretien et réfections 
partielles et urgentes de diverses chaussées – Société 
EUROVIA BRETAGNE  

D : 
328 023,60 € T.T.C. 

2023/178 

(12 mai) 

Déclaration d'infructuosité de la consultation « Prestation de 
service d'assurance dommages ouvrage pour la construction 
d'un parking public souterrain de 202 places » - Motif : absence 
d’offre. Consultation relancée 
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2023/179 

(12 mai) 

Attribution du contrat concernant le remplacement de la porte 
sectionnelle du dépôt de la propreté urbaine – Société OUEST 
AUTOMATISATION 

 D :  
7 603,20 € T.T.C. 

2023/184 

(17 mai) 
Approbation du devis avec Monsieur Patrice ALBANESE 
relatif à la prestation d'accompagnement pour la 
programmation théâtrale 2023-2024 

D :  
Part fixe :  

4 800 € T.T.C. 
Part variable :  

15 % H.T. sur les recettes 
brutes de billetterie de chaque 
représentation des spectacles 

proposés 

 

N°160 et 165 – Monsieur DESLANDES souhaite savoir si cela correspond aux sommes 
versées dans le cadre de la DSP du Casino, et souhaite savoir si ce sont des sommes en + 
ou intégrées aux subventions.  
 
Monsieur REMY et Monsieur le Maire indiquent que le choix des destinataires se fait avec 
le groupe Barrière. Il s’agit souvent d’associations qui montent des évènements en lien 
avec le groupe Barrière. 
 
N°104 – Monsieur LE TOQUIN souhaite connaître les caractéristiques du tracteur. 
 
Madame CABOT répond qu’il aura 40 chevaux, équipé de protections. 
 
N°176 – Madame CRAVEIA SCHÜTZ souhaite savoir de quoi il s’agit. 
 
Monsieur FONTAINE explique qu’il s’agit de la même décision que l’an passé ; il s’agit 
d’étendre les horaires du soir qui ne sont pas couverts par les agents communaux. Entre 
le 10 juin et le 10 septembre, les usagers du port pourront utiliser le service jusqu’à 23h. 
 
N°152 – Monsieur LE TOQUIN demande s’il n’y a pas d’autres priorités sur la commune 
de Dinard. 
 
Monsieur FONTAINE répond qu’il s’agit de l’image de la ville ; il ne faudrait pas que l’on 
nous fasse le reproche de ne pas entretenir notre patrimoine. Nous avons choisi de faire 
appel à une entreprise extérieure car les services sont actuellement pris sur d’autres projets. 
Le procédé utilisé sera celui de l’hydrogommage. 
 
Monsieur REMY ajoute que les équipes peinture sont mobilisées aux Roches brunes pour 
l’exposition d’été, et que le rendu est magnifique. 

 

Acte est donné au Maire de cette communication.  
 

______________ 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

➢ Question Monsieur Deslandes : 
 
« Monsieur le Maire, 
Cher Arnaud, 
 
Merci pour votre réponse et pour votre accord pour ma participation à ce futur groupe de 
travail. 
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La presse ayant relayé ma demande faite lors du dernier Conseil Municipal, Il me semble 
opportun que vous fassiez, au CM du 5 juin, un premier compte-rendu de la réunion du 26 
mai avec les Service de l’État. 
 
Par ailleurs, envisagez-vous d'adhérer au Collectif  National dont Saint Malo fait déjà  
partie ? 
 
Je vous remercie par avance pour ces précisions. 
 
Bien à vous. 
 
Bruno DESLANDES 
Conseiller Municipal Dinard Naturellement » 
 
Réponse de Monsieur le Maire :  
 
Cher Bruno, je vous remercie pour votre question. 
  
La mairie a pris attache avec Saint-Malo en avril pour obtenir les documents de travail 
(délibérations, arrêtés, règlement) leur ayant permis de réguler les locations saisonnières.  
Avec les Maires des communes concernées de la CCCE, nous avons rencontré les services 
de l’Etat le 26 mai dernier. Ces derniers ont proposé de nous accompagner dans la 
rédaction de l’argumentaire chiffré nécessaire pour tenter d’obtenir une dérogation auprès 
du Préfet (proportion résidences secondaires/résidences principales, accueil des jeunes 
ménages actifs, production de logements, délai pour obtenir un logement locatif  dans le 
parc public, nombre de demandeurs, prix du mètre carré, mentionner le fait d’avoir un 3ème 
PLH non obligatoire donc territoire volontariste en matière de politique de l’habitat, quelle 
politique fiscale pour les résidences secondaires permettant de dégager des recettes 
permettant d’encourager les résidences principales.  
Mais le message pour le moment est le même que depuis le départ : attendre le décret 
établissant la liste des communes tendues. 
Une première réunion technique aura lieu ces prochains jours à la CCCE.  
Je reviendrai vers vous dès que j’aurai du nouveau. 
Concernant le collectif  d’élus qui s’est formé autour de cette question, et de l’appel à 
pétition de la plateforme Encadronsairbnb.fr, la question se pose d’y contribuer.  
J’ai prévu d’échanger avec notre député sur le sujet prochainement.  
 
Monsieur GUICHARD complète en indiquant qu’il s’agit de montrer au Préfet le 
volontarisme de la commune et de la communauté de communes pour réguler les 
logements saisonniers.  
 
Monsieur DE LA FOURNIERE indique qu’il existe une plateforme transpartisane 
encadronsairbnb.fr lancée par un collectif  de députés. Chaque ville essaie sa recette pour 
réguler les locations saisonnières. La question est de savoir si nous souhaitons adhérer à 
cette plateforme.  

 
 

PROCHAINES SEANCES (sous réserve de modification) : lundi 03/07, 
mardi 19/09, mardi 17/10, lundi 13/11, lundi 11/12 

 






























































































































































































































